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Prévenir les risques psychosociaux : 
une étude des perceptions  
et des pratiques des employeurs

Rafaël Weissbrodt, Marc Arial, Maggie Graf, Tarek Ben 
Jemia, Christine Villaret D’Anna et David Giauque

Que font les employeurs pour prévenir les risques psychosociaux ? la 
littérature scientifique donne des indications sur l’efficacité de différents 
types de mesures de prévention et, partant, sur ce qu’il faudrait mettre en 
place. en revanche, on connaît mal ce que les entreprises font réellement, 
et les réponses à cette question relèvent souvent d’avis d’experts. afin 
de contribuer à combler cette lacune, nous avons réalisé une enquête par 
questionnaire auprès d’environ 400 entreprises; celle-ci portait sur la manière 
dont les employeurs perçoivent l’exposition de leur personnel aux risques 
psychosociaux, et sur les mesures qu’ils mettent en place pour y faire face. 
les résultats révèlent un écart important entre les recommandations issues 
de la littérature et les représentations et pratiques des employeurs.

mots-clés : risques psychosociaux, perception, prévention, employeur, en-
treprise.

Introduction

La présente publication s’inscrit dans un projet de recherche sur l’inter-
vention des inspecteurs du travail dans le champ des risques psychosociaux 
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au travail (RPS), c’est-à-dire les « risques pour la santé mentale, physique et 
sociale, engendrés par les conditions d’emploi et les facteurs organisationnels 
et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental » (Gollac, 
2012 : 31). Un nombre croissant de gouvernements développent des program-
mes de prévention de ces risques; ces interventions ont fait l’objet de diverses 
études, qui montrent un écart entre les politiques et les pratiques (Langenhan, 
Leka et Jain, 2013; Leka et al., 2011; Leka et al., 2015; Lippel et Quinlan, 
2011; Weissbrodt et Giauque, 2017; Zoni et Lucchini, 2012). En effet, les RPS 
sont plus difficiles à réguler que d’autres risques professionnels (Bruhn et Frick, 
2011), notamment parce que leur résolution peut interférer avec les prérogati-
ves du management en matière d’organisation. Les RPS présentent, de ce fait, 
un caractère potentiellement conflictuel lors de l’intervention d’un inspecteur 
du travail. Pour que celui-ci puisse amener l’entreprise à agir, il doit construire 
avec ses interlocuteurs une représentation partagée des problèmes à résoudre 
(Jespersen, Hasle et Nielsen, 2016).

Plusieurs revues systématiques ont porté sur l’impact des mesures qu’une entre-
prise pourrait mettre en place en faveur de la santé mentale au travail, principale-
ment sous l’angle de la prévention du stress. Elles se sont concentrées soit sur des 
interventions individuelles (Richardson et Rothstein, 2008), soit sur des interventions 
organisationnelles (Harvey et al., 2006; Montano, Hoven et Siegrist, 2014), ou, 
encore, elles ont comparé les deux approches (LaMontagne et al., 2007). Toutefois, 
ces travaux donnent peu d’indications sur les pratiques effectives des entreprises 
(Jain, 2011; Weissbrodt et Giauque, 2017); la plupart des études ont porté sur des 
programmes volontaires d’envergure, initiés souvent avec le soutien de chercheurs 
dans le but de démontrer qu’il est possible de réduire l’exposition et de mesurer 
l’ampleur de cette réduction. Cet article vise à décrire ce qui se fait hors de ces 
contextes exceptionnels. L’objectif est d’étudier les pratiques de prévention décla-
rées par les employeurs, en relation avec la manière dont ils perçoivent l’exposition 
de leur personnel aux RPS. Les informations recueillies devraient permettre aux auto-
rités, qui s’efforcent d’engager de manière efficiente leurs ressources limitées (Weil, 
2008), de comprendre de manière plus détaillée le contexte dans lequel les inspec-
teurs interviennent. Partant, elles devraient pouvoir définir plus précisément le type 
d’entreprises à viser, les thèmes à aborder et les mécanismes d’action à privilégier.

L’article débute par la présentation d’un modèle conceptuel de l’intervention 
des inspecteurs en matière de RPS, fondé sur l’ergonomie de l’activité et l’évalua-
tion réaliste des politiques publiques; ce modèle permet d’introduire les questions 
de recherche (2e section). La 3e section décrit la constitution de l’échantillon, le 
contexte de l’étude, les méthodes de recueil des données et les analyses statisti-
ques. Les résultats sont présentés à la 4e section. La 5e et dernière section les met 
en perspective en les comparant à ceux d’enquêtes menées auprès de salariés; 
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elle mentionne également les forces et faiblesses de l’étude, ainsi que des pistes 
de recherche complémentaires. L’article se conclut par la mise en évidence des 
défis auxquels les autorités sont confrontées, ainsi que par des suggestions pour 
renforcer la prévention des RPS.

Cadre théorique et questions de recherche

Sur le plan théorique, le projet de recherche se rattache à deux approches 
complémentaires : l’ergonomie de l’activité et l’évaluation réaliste des politiques 
publiques. Nous nous appuyons sur la première pour conceptualiser les RPS, 
et sur la seconde pour mettre en évidence l’importance du contexte lorsqu’on 
évalue l’intervention des autorités. 

une approche ergonomique des rps

Les RPS sont des phénomènes complexes, en raison notamment de l’intrication 
d’influences contextuelles — dont le travail est une source centrale — et de 
paramètres individuels. Cette diversité de facteurs se reflète dans la variété 
des mesures mises en place pour les prévenir. Par exemple, dans une revue de 
littérature sur la prévention du stress au travail, LaMontagne et al. (2007) ont 
distingué trois types d’interventions. Certaines, strictement individuelles, portent 
sur l’aptitude d’une personne à faire face à des facteurs de stress, en agissant 
sur sa perception des situations ou en développant ses ressources; elles incluent 
également des programmes de réhabilitation ou d’assistance aux employés. 
D’autres, purement organisationnelles, visent à réduire les facteurs de stress liés 
au travail et à favoriser la participation des travailleurs à la recherche de solutions. 
Enfin, les interventions mixtes mettent la priorité sur la prévention primaire des 
problèmes liés à l’organisation et à l’environnement de travail, tout en incluant 
une action sur l’individu. Les auteurs ont observé que, contrairement aux 
interventions individuelles, les interventions organisationnelles ou mixtes ont des 
effets bénéfiques aux deux niveaux. L’approche collective et organisationnelle de 
la prévention des RPS a été thématisée par des ergonomes de l’activité : selon 
Petit et Dugué (2012), la prévention consiste avant tout à donner aux employés la 
possibilité de réaliser un travail de qualité. La souffrance psychologique s’explique 
par des défaillances organisationnelles occasionnant des difficultés de production, 
qui elles-mêmes prétéritent l’aptitude des salariés à exercer leur activité de 
manière conforme à leurs valeurs et à leur sens du « travail bien fait ». Agir sur les 
RPS nécessite de débattre du fonctionnement organisationnel de l’entreprise, des 
objectifs du travail et de la manière d’en évaluer la qualité. Il s’agit de transformer 
les situations de travail, de façon à augmenter le pouvoir d’agir des salariés. 

Selon LaMontagne et al. (2007), une part croissante des études porterait sur 
des interventions organisationnelles ou mixtes, dont l’approche ergonomique est 
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une déclinaison. Selon eux, ceci pourrait refléter un recours plus fréquent à ces 
modes d’intervention sur le terrain. A contrario, divers auteurs considèrent que 
les entreprises continuent à privilégier les mesures individuelles, surtout d’ordre 
curatif (Bouffartigue, 2012; Frick, 2014; Lallement et al., 2011; Lhuilier, 2010; 
Mellor et al., 2011; Vézina et al., 2006). L’Enquête européenne sur les risques 
émergents et les nouveaux risques - ESENER (EU-OSHA, 2012b, 2016) semble leur 
donner raison : les mesures les plus fréquemment déclarées dans les entreprises 
interrogées sont l’organisation de formations pour le personnel et la désignation 
de personnes de contact en cas de problème. Il reste toutefois difficile d’évaluer 
à quel point ces affirmations sont représentatives des pratiques effectivement 
mises en œuvre. En effet, il n’existe que très peu de recherches recensant les 
mesures de prévention des RPS adoptées par les employeurs. Par ailleurs, la 
manière dont ceux-ci perçoivent l’exposition de leur personnel aux RPS n’est pas 
beaucoup plus étudiée : la majorité des études portent sur les perceptions des 
employés uniquement (Amossé et Célérier, 2013; Krieger, Graf et Vanis, 2015 et 
2017; Loriol, 2010; Loriol et Sall, 2014; Marquis, 2014). 

l’évaluation réaliste des politiques publiques

La manière dont les employeurs perçoivent et préviennent les RPS constitue 
un élément du contexte dans lequel les inspecteurs du travail interviennent. Or, 
comprendre le contexte est au cœur de l’évaluation réaliste des politiques publi-
ques. Ce courant vise à modéliser le processus par lequel une mesure d’inter-
vention influence les comportements des groupes-cibles, selon les circonstances 
dans lesquelles elle s’inscrit et les mécanismes d’action qu’elle met en jeu; réali-
ser une évaluation de ce type consiste à mettre en évidence des configurations 
de contextes, de mécanismes et de résultats (Pawson, 2006). Dans une revue 
systématique de littérature fondée sur cette approche (Weissbrodt et Giauque, 
2017), nous avons constaté un manque de données scientifiques sur les leviers et 
les obstacles qui, à l’échelle d’un établissement, peuvent influencer l’action des 
inspecteurs. Cette revue nous a également permis d’élaborer un modèle concep-
tuel synthétisant les éléments à prendre en compte pour évaluer l’action des 
inspecteurs en matière de RPS et mieux comprendre le contexte préexistant à leur 
intervention; il est décrit dans la section suivante. 

modèle conceptuel de l’intervention des inspecteurs  
en matière de rps

Le modèle présenté dans la Figure 1 est fondé sur une relation causale entre l’inter-
vention publique et ses résultats, médiatisée par des mécanismes d’action (flèche 
unidirectionnelle). L’intervention de l’État dans le domaine des RPS prend classi-
quement la forme de contrôles en entreprises. Les inspecteurs visent à influencer 
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l’attitude et le comportement des employeurs, afin de les amener à mettre en place 
des mesures de prévention, par de la sensibilisation, de l’information et des recom-
mandations (mécanismes d’action); la sanction et la dissuasion ne jouent qu’un 
rôle marginal. Les résultats attendus consistent en une évolution de la perception 
des risques par la direction, et en la mise en place de mesures de prévention. 

fiGure 1

modèle conceptuel de l’intervention des inspecteurs en matière de rPS 

intervention publique

Contrôles	de	l’inspection	 
du	travail	intégrant	les	RPS

mécanismes d’action

•	 Sensibilisation

•	 Information

•	 Conseil

•	 Incitation	plutôt	que	
sanction	ou	dissuasion

résultats

•	 évolution	de	la	perception 
des	risques	par	la	direction

•	 fréquence	et	nature	des	mesures	
de	prévention	des	RPS	prises	par	
les	employeurs	(p.ex.	mesures	
individuelles	vs	d’organisation)

facteurs	externes	à	l’entreprise 
(non	évalués	dans	cette	étude)

•	 Législation

•	 Ressources	des	autorités

•	 Caractéristiques	 
du	marché	du	travail

•	 attitude	des	partenaires	
sociaux

•	 Etc.

Perception	préexistante	 Mesures	de	prévention 
des	RPS	par	la	direction	 des	RPS	déjà	en	place

Contexte

facteurs	internes	à	l’entreprise
Perception	 
et	prévention 
des	RPS

Le recours à des mécanismes d’action peu coercitifs s’explique, notamment, par 
des facteurs contextuels, tels que l’absence de dispositions légales spécifiques aux 
RPS dans de nombreux pays, la modestie des ressources dont disposent les auto-
rités, la complexification du monde du travail ou l’attitude réservée de partenaires 
sociaux. D’autres aspects contextuels propres à l’entreprise peuvent orienter la 
manière dont les inspecteurs procèdent, ainsi que les effets de leur intervention; ils 
peuvent également être influencés en retour au cours du processus d’inspection 
(d’où les flèches bidirectionnelles). Le modèle distingue, d’une part, des facteurs 
liés spécifiquement aux RPS : la perception préexistante de ces risques par l’em-
ployeur, ainsi que les mesures déjà en place. Reconnaître l’existence d’un risque 
pourrait être une condition nécessaire à la mise en place de mesures préventives, 
et celles-ci pourraient agir à leur tour sur la perception du risque. Le modèle inclut, 
d’autre part, des facteurs généraux relatifs à la structure et au fonctionnement 

•	 gestion	de	la	santé	et	de	la	sécurité
•	 Modes	de	participation	du	personnel
•	 Taille
•	 Secteur	économique
•	 Situation	économique
•	 appartenance	à	un	groupe	international
•	 Indicateurs	de	gestion	des	ressources	humaines

Structure	et 
fonctionnement 
de	l’entreprise
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de l’entreprise. Il s’agit, notamment, de la gestion de la santé et de la sécurité au 
travail (SST) et du degré de participation du personnel : les entreprises qui gèrent 
la SST de manière systématique et y associent leurs employés ont plus de facilité 
à intégrer les RPS dans leurs démarches préventives (Jain, 2011). Diverses études 
ont montré que les mesures de prévention sont d’autant plus fréquentes que les 
entreprises sont grandes (Hasle, Limborg et Nielsen, 2014; Jain, 2011; Pinder et 
al., 2016). Par ailleurs, selon L’Enquête ESENER (EU-OSHA, 2012), elles sont plus 
courantes dans l’enseignement et le secteur santé-social, et plus rares dans l’in-
dustrie, la construction et le commerce. En outre, la situation économique peut 
influencer les décisions d’allocation de ressources. Ceci a été mis en évidence dans 
le domaine de la sécurité au travail (Filer et Golbe, 2003) ; on peut supposer qu’il 
en va de même dans le domaine des RPS, bien que nous n’ayons pas connaissance 
d’études à ce sujet. Enfin, le niveau de prévention des RPS peut être associé à des 
indicateurs classiques de gestion des ressources humaines, tels que le roulement 
de personnel ou l’absentéisme (Dollard et al., 2007), ou encore des problèmes 
de recrutement. L’existence de RPS peut se traduire par des difficultés de gestion 
des ressources humaines; inversement, de telles difficultés peuvent accroître les 
tensions dans l’entreprise. 

L’étude se concentre sur les relations entre ces deux catégories de facteurs 
internes à l’entreprise, d’une part, les perceptions des RPS et les mesures en 
place, d’autre part, les aspects liés à la structure et au fonctionnement de l’éta-
blissement; le design de recherche ne permettant pas de se prononcer sur la 
causalité, la Figure 1 représente ces relations par des flèches à double sens. Nous 
avons décidé de ne pas inclure d’autres éléments, dont la littérature a montré 
l’importance en matière de prévention des RPS mais qui sont moins directement 
observables, tels que la culture organisationnelle, les jeux d’acteurs ou la qua-
lité du dialogue dans l’entreprise (Mellor et al., 2011; Starheim, 2014). Dans ce 
cadre, les questions de recherche sont les suivantes :

1. Quelle est la perception des employeurs quant à l’exposition de leur per-
sonnel aux RPS ?

2. Dans quelle mesure cette perception est-elle liée à des facteurs relatifs à la 
structure et au fonctionnement de l’entreprise ? 

3. Quels types de mesures les entreprises prennent-elles pour prévenir les 
RPS ?

4. Quelles relations y a-t-il entre les mesures de prévention que les employeurs 
mettent en place, la manière dont ils perçoivent l’exposition de leur person-
nel, et les facteurs relatifs à la structure et au fonctionnement de l’entre-
prise ?

La section suivante présente la méthodologie développée pour étudier ces 
questions.
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Méthodologie

constitution de l’échantillon

L’étude s’est déroulée dans le cadre d’une campagne d’inspection axée sur 
les RPS, conduite en Suisse par le Secrétariat d’État à l’Économie (SECO) et les 
inspections cantonales du travail (cf. Encadré). Cette campagne fait actuellement 
l’objet d’une évaluation d’impact ; dans ce but, une enquête par questionnaire a 
été réalisée à deux reprises à un an d’intervalle dans un échantillon d’entreprises 
dont la moitié servait de groupe d’intervention et l’autre de groupe contrôle. 
Dans les établissements du groupe d’intervention, un audit de l’inspection du 
travail était prévu, mais non encore effectué au moment de la première enquête. 
Pendant environ un an, les inspecteurs nous ont informés à l’avance des contrôles 
qu’ils avaient planifiés, de manière aussi exhaustive que possible, afin que nous 
puissions contacter les entreprises avant leur passage. Quant au groupe contrôle, 
il était formé d’entreprises sélectionnées aléatoirement, par les chercheurs, dans 
le Registre fédéral des entreprises et des établissements; ce sous-échantillon a été 
stratifié de manière à ce qu’il soit comparable aux entreprises inspectées, au niveau 
de la région linguistique — francophone, germanophone et italophone —, de la 
branche d’activité, de la taille, de la structure mono- ou multi-établissements, 
et de l’appartenance éventuelle à un groupe international. La comparaison de 
l’évolution du groupe d’intervention et du groupe contrôle après la seconde 
enquête va permettre de mesurer l’impact des visites d’inspection; cette évaluation 
fera l’objet d’une publication séparée. Pour le présent article, nous nous sommes 
fondés uniquement sur la première enquête — celle qui précédait l’inspection 
dans le groupe d’intervention. Par ailleurs, nous avons fusionné les deux groupes 
d’entreprises afin de disposer d’un échantillon suffisamment grand pour refléter 
autant que possible la variété des perceptions et des pratiques de prévention des 
employeurs.

enCaDRé

Les RPs dans le système suisse de prévention  
des risques professionnels

En Suisse, le champ de la SST fait principalement l’objet de deux lois. La Loi sur 
l’assurance-accidents (LAA) vise à prévenir les accidents et les maladies profession-
nelles, et à indemniser les travailleurs concernés. La Loi sur le travail (LTr) règlemente 
les horaires de travail et la prévention des risques professionnels ne relevant pas 
de la LAA. Les RPS ne sont pas mentionnés explicitement dans ces lois; ils sont, 
toutefois, couverts indirectement par le devoir général de protection incombant 
à l’employeur. En effet, l’article 6 alinéa 1 de la LTr précise que : « pour protéger 
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la santé des travailleurs, l’employeur est tenu de prendre toutes les mesures dont 
l’expérience a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer 
et qui sont adaptées aux conditions d’exploitation de l’entreprise. Il doit, en outre, 
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité personnelle des tra-
vailleurs ». Et l’alinéa 2 du même article stipule que : « l’employeur doit notamment 
aménager ses installations et régler la marche du travail de manière à préserver 
autant que possible les travailleurs des dangers menaçant leur santé et du surme-
nage ». L’article 2 de l’ordonnance 3 relative à la LTr décrète que « l’employeur est 
tenu de donner toutes les directives et de prendre toutes les mesures nécessaires 
afin d’assurer et d’améliorer la protection de la santé physique et psychique. Il doit 
en particulier faire en sorte que (...) c. des efforts excessifs ou trop répétitifs soient 
évités ; (...) d. le travail soit organisé d’une façon appropriée ».

L’inspection du travail est chargée de vérifier l’application de la LTr et de la LAA, 
sauf pour certains secteurs à risques dans lesquels le contrôle de la LAA relève de 
la Caisse nationale d’assurance en cas d’accidents. Chacun des 26 cantons suisses 
possède son propre inspectorat du travail autonome; quelques grandes villes dis-
posent également d’une inspection communale. 

Le SECO exerce la haute surveillance sur les inspectorats. En accord avec eux, 
il a initié en 2014 une campagne d’inspection de quatre ans consacrée aux RPS. 
Dans ce cadre, il a organisé des cours de formation continue pour les inspecteurs, 
mis à disposition de la documentation et un site Internet, et participé à diverses 
manifestations afin d’attirer l’attention des partenaires sociaux et des spécialistes 
de la SST sur ces questions. Les inspecteurs ont été invités à aborder les RPS lors de 
leurs audits, en informant, en sensibilisant et en conseillant les entreprises. Ils ont 
également dû contrôler les processus et mesures que celles-ci mettent en place pour 
protéger leur personnel contre les atteintes à l’intégrité personnelle (discrimination, 
harcèlement, etc.) et pour s’assurer que les exigences du travail sont proportionnées 
aux capacités des salariés. La campagne devait porter en particulier sur les banques, 
assurances, sociétés de télécoms, régies immobilières, administrations publiques, 
magasins et établissements de soins.  

Source : SECO (2013)

cueillette des données 

Les données ont été recueillies au moyen d’un questionnaire (en français, 
allemand et italien) adressé à la personne « connaissant le mieux les questions 
de santé et de sécurité dans l’entreprise »; dans la plupart des cas, il s’agissait 
de l’employeur ou d’un cadre dirigeant. Deux options ont été proposées (par 
téléphone ou par écrit), afin de maximiser le taux de réponse. La passation a 
été confiée à quatre interviewers titulaires d’une maîtrise (master) en sciences 
humaines, formés et supervisés tout au long de l’étude.  

Le questionnaire comportait près de 120 questions : 11 sur l’établissement 
(statut, données démographiques, etc.) et sur le répondant (identité et fonc-
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tion), 10 sur la gestion de la SST, 3 sur la représentation formelle des employés, 
19 sur les facteurs de RPS perçus par les répondants, 51 sur la gestion des RPS, 
8 sur la situation économique et des indicateurs RH, et quelques questions de 
clôture. Les modalités de réponse et leur codage étaient : non (0), plutôt non 
(1), plutôt oui (2) et oui (3); 10 questions ouvertes permettaient de recueillir 
des informations plus détaillées. Les deux tiers des questions ont été créées sur 
mesure; les autres ont été reprises des Enquêtes ESENER, ainsi que de l’enquête 
française Conditions de travail de 20131. À partir du modèle conceptuel, nous 
avons retenu pour cet article 60 variables, réparties en 7 catégories : gestion de 
la SST (8 questions), participation des travailleurs (6), exposition aux RPS (14), 
prévention des RPS (25), situation économique (1), indicateurs RH (3) et struc-
ture de l’entreprise (3). 

analyses statistiques 

Le Tableau 1 présente le plan d’exploitation des données pour chaque ques-
tion de recherche. Nous avons tout d’abord construit des échelles au moyen 
d’analyses factorielles. Des statistiques descriptives ont servi à rendre compte 
de la manière dont les employeurs perçoivent l’exposition de leur personnel aux 
RPS (question 1), ainsi que les types de mesures mises en œuvre (question 3). 
Enfin, pour identifier les variables associées à l’exposition perçue (question 2) 
et aux mesures de prévention (question 4), des modèles de régression multiple 
ont été élaborés. Les analyses statistiques ont été effectuées avec le logiciel 
Stata (StataCorp, 2015). En parallèle, les réponses aux questions ouvertes et les 
commentaires des répondants ont été retranscrits, codés et utilisés pour pouvoir 
mieux interpréter les associations statistiques.  

Tableau 1

Plan d’exploitation des données

etapes méthodes

Constitution	des	échelles	de	mesure	 analyses	factorielles	sur	les	variables	d’exposition,	 
	 de	gestion	SST,	de	participation	et	de	prévention

q1	 Exposition	perçue	par	les	employeurs		 Statistiques	descriptives	sur	les	échelles	d’exposition

q2	 variables	associées	à	l’exposition	 analyses	de	régression	avec	comme	variables	dépendantes	 
	 perçue	 les	variables	d’exposition	perçue

q3	 Types	de	mesures	mises	en	place		 Statistiques	descriptives 
	 par	les	employeurs	 sur	les	échelles	de	prévention

q4	 variables	associées	aux	types	 analyses	de	régression	avec	comme	variables	 
	 de	mesures	 dépendantes	les	types	de	mesures

Recours	aux	données	qualitatives	 Saisie	et	codage	thématique	des	réponses	aux	questions	 
pour	compléter	l’interprétation	 ouvertes	et	des	commentaires	des	répondants
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Analyses factorielles

Des échelles ont été élaborées pour mesurer la gestion de la SST, la parti-
cipation des travailleurs, l’exposition aux RPS, ainsi que leur prévention. Les 
analyses ont suggéré l’existence de plusieurs facteurs pour l’exposition aux 
RPS et pour leur prévention; nous avons effectué une rotation orthogonale 
Varimax de manière à mieux les distinguer, puis regroupé les items en sous-
échelles à partir des coefficients de saturation, et enfin effectué une nouvelle 
analyse sur chacune d’entre elles pour vérifier sa cohérence et son caractère 
unidimensionnel. Nous avons considéré cet objectif atteint lorsque le pre-
mier facteur présentait des coefficients de saturation positifs sur l’ensemble 
des variables de l’échelle, qu’il avait une valeur-propre supérieure à 1 (règle 
de Kaiser), et qu’une rupture de pente s’observait sur le scree plot après le 
premier facteur. Les analyses ont été réalisées à partir des matrices de corré-
lations polychoriques, avec la procédure factormat de Stata (principal-factor 
method). Le coefficient alpha ordinal (Gadermann, Guhn et Zumbo, 2012) a 
été employé pour estimer la cohérence interne des échelles2. Les scores ont 
été calculés en additionnant les valeurs sur l’ensemble des questions consti-
tuant une échelle, puis en divisant la somme par le nombre de questions. Pour 
mieux différencier les entreprises, nous avons multiplié le score par 4, afin 
d’obtenir des valeurs allant de 0 à 12. 

Aucun item ne comportait un taux de valeurs manquantes supérieur à 0,5% 
(2/404), à l’exception d’une question présentant un taux de 1,5% (6/404). 
Compte tenu de cette proportion très faible, les entreprises concernées ont été 
exclues des analyses dans lesquelles les variables avec des valeurs manquantes 
étaient utilisées. La présence de valeurs extrêmes a été vérifiée et leur effet 
potentiel a été pris en compte.

Analyses de régression multiple

Les associations entre les scores de prévention des RPS (variables dépendan-
tes) et les variables indépendantes incluses dans le modèle conceptuel ont été 
identifiées au moyen de régressions multiples. Comme la moitié de l’échantillon 
était constituée d’entreprises sélectionnées de manière non aléatoire (les entre-
prises inspectées), nous avons d’abord introduit la variable « entreprise inspec-
tée oui/non » comme variable indépendante dans les modèles de régression; 
ceci a permis d’identifier un éventuel biais de sélection. Les autres variables 
indépendantes ont été introduites par blocs successifs : d’abord, l’exposition 
aux RPS, puis, les variables structurelles (taille, secteur et appartenance à un 
groupe international), les variables « conjoncturelles » (situation économique 
et indicateurs RH) et, enfin, la gestion de la SST et la participation. Nous avons 
retenu les variables avec p≤,25 dans les tests d’association bivariée avec les 
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variables dépendantes. Les modèles finaux ont été construits en ne conservant 
que les prédicteurs significatifs à p<,05 après introduction du dernier bloc. La 
puissance statistique, l’absence de multicolinéarité et la normalité des résidus 
ont été vérifiées. Comme les données présentaient de l’hétéroscédasticité, nous 
avons utilisé une méthode de régression robuste (commande Stata robreg) et 
le coefficient de détermination robuste R2(w) (Jann, 2010; Renaud et Victoria-
Feser, 2010). Les associations entre les scores d’exposition aux RPS (variables 
dépendantes) et les variables indépendantes (caractéristiques structurelles et 
conjoncturelles, gestion de la SST et participation du personnel) ont été étu-
diées de la même façon. Les résultats sont présentés dans la section suivante.

Résultats

Le taux de réponse est de 58,4% (404/692). Le Tableau 2 présente la constitu-
tion de l’échantillon. Les très petites entreprises sont sous-représentées par rap-
port au tissu économique suisse; dans le cadre de la campagne, les inspecteurs 
ont eu tendance à se concentrer sur des établissements d’une certaine taille. 
Une entreprise sur cinq appartient aux secteurs de l’industrie ou de la construc-
tion, bien que ceux-ci ne fussent pas des cibles prioritaires de la campagne. Le 

Tableau 2

Caractéristiques des entreprises participantes (n=404)

Caractéristiques  %

visite	d’inspection	prévue	 Oui	 51,5

	 non	 48,5

Taille	 1-9	employés	 11,4

 10-99 42,6

	 100	et	plus	 46,0

Secteur	économique	 Services	 36,1

	 Commerce,	hôtellerie,	transports	 26,5

	 Industrie,	construction	 19,3

	 Santé,	social	 13,4

	 administration	publique,	enseignement	 4,7

fonction	du	répondant	 Directeur	d’entreprise	ou	de	succursale	 29,2

	 Responsable	des	ressources	humaines	 20,0

	 Cadre	en	charge	de	la	SST	 13,6

	 «	autre	directeur	»	 12,6

	 Propriétaire	ou	associé	 12,4

	 «	autre	employé	»	 8,7

	 Employé	chargé	de	la	SST	 3,5
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choix des entreprises à inspecter est une prérogative légale des inspectorats; 
l’échantillon est représentatif des établissements inspectés pendant la durée 
de l’étude, mais pas nécessairement de l’ensemble du tissu économique suisse. 
Enfin, dans 87,8% des cas, le répondant était le propriétaire ou le dirigeant de 
l’entreprise ou, dans des entreprises d’une taille moyenne ou grande, un cadre 
supérieur ; pour cette raison, nous utiliserons souvent le terme « employeurs » 
pour désigner les répondants dans la suite du texte. Les résultats sont présentés 
en reprenant successivement les questions de recherche. 

perception des employeurs quant à l’exposition aux rps 

Les analyses factorielles ont abouti à la construction de trois échelles d’exposition 
perçue aux RPS. L’échelle « stress et charge de travail » présente le score moyen le 
plus élevé (6,19 sur 12); elle regroupe trois questions relatives à la pression tempo-
relle, à la charge de travail et au stress. L’échelle « autres facteurs de risques » suit 
avec un score moyen de 3,56 points sur 12. Elle rassemble sept items : horaires longs 
ou irréguliers, clients difficiles, problèmes de communication ou de collaboration, 
environnement physique contraignant, insécurité de l’emploi, difficulté à faire un 
travail de qualité, tensions avec des collègues ou la hiérarchie. La troisième échelle, 
intitulée « atteintes à l’intégrité », obtient un score très faible (1,67 sur 12) et rassem-
ble quatre variables : agression verbale ou physique, discrimination, harcèlement, et 
confrontation à des événements traumatisants. La partie supérieure du Tableau 3 
(p. 186), présente ces échelles de manière plus détaillée. Leur cohérence interne est 
bonne (α=0,80-0,82). Les colonnes « asymétrie » et « aplatissement » indiquent que 
la distribution des réponses ne suit pas une courbe gaussienne ; ceci est confirmé 
par la valeur p inférieure à 0,05 au test de normalité. Le tableau présente aussi les 
coefficients de saturation — qui, mis au carré, représentent la part de la variance 
d’une variable, expliquée par le facteur — et la communalité, qui indique le pour-
centage de la variance de la variable, expliquée par l’ensemble des facteurs. 

relations entre exposition perçue et facteurs relatifs à la structure 
et au fonctionnement de l’entreprise

Les analyses factorielles ont permis d’élaborer deux échelles supplémentaires, 
l’une sur la gestion systématique de la SST et l’autre sur la participation des 
travailleurs; elles sont présentées en détail dans la partie médiane du Tableau 3 
(p. 186-187). Nous avons intégré ces scores comme variables indépendantes dans 
les analyses de régression multiple.  Le Tableau 4 présente, dans sa partie gauche, 
les trois modèles portant sur l’exposition perçue. Le fait qu’une inspection soit 
ou non planifiée ne s’est jamais avéré significatif; ceci montre que les entreprises 
inspectées et les autres sont comparables sur ces scores, lorsqu’on contrôle la taille, 
la branche d’activité et les autres variables incluses dans les modèles. Dans les 
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entreprises de 100 personnes et plus, les répondants tendent à mentionner une 
exposition plus importante aux trois catégories de facteurs de risques. La branche 
d’activité est associée à l’exposition aux atteintes à l’intégrité (perçue comme 
plus faible dans le secteur secondaire, le commerce, l’hôtellerie-restauration 
et les transports, et plus élevée dans l’administration et l’enseignement) et aux 
« autres facteurs de RPS » (plus élevée dans le commerce, l’hôtellerie-restauration 
et les transports, l’administration et l’enseignement, ainsi que le secteur santé-
social). L’appartenance à un groupe international est associée à une plus faible 
exposition perçue aux atteintes à l’intégrité. On observe une relation positive faible, 
mais significative entre la présence de difficultés économiques et l’exposition aux 
atteintes à l’intégrité et aux « autres facteurs de RPS », mais pas avec le stress et la 
charge de travail. Le niveau d’absentéisme n’est lié statistiquement à aucun score 
d’exposition. En revanche, les difficultés de recrutement et un niveau de roulement 
de personnel moyen ou élevé sont associés significativement à l’exposition au 
stress/charge de travail et aux « autres facteurs de RPS ». Enfin, la gestion de la SST 
est positivement reliée à l’exposition perçue aux risques d’atteintes à l’intégrité, 
tandis que le score de participation n’est associé à aucune échelle d’exposition. 

types de mesures mises en place par les entreprises  
pour prévenir les rps

Pour l’analyse factorielle réalisée sur les variables de prévention, nous avons retenu 
une solution à 2 facteurs, décrits dans la partie inférieure du Tableau 3 (p. 187-188). 
Le premier (gestion spécifique des RPS) est associé à des processus de management 
axés spécifiquement sur les RPS (procédures, documentation, règlement, conseil 
confidentiel, mesures de bien-être individuel, etc.); plusieurs items portent également 
sur la formation du personnel et des cadres dans ce domaine. Le score moyen est de 
5,17. Le second facteur (amélioration générale des conditions de travail) présente un 
caractère très différent : il s’agit de mesures ayant un impact direct sur l’activité de 
travail, au travers de changements organisationnels, du recrutement de personnel 
supplémentaire, de l’adaptation des tâches de certains employés, ou d’une amélio-
ration des horaires, des outils ou de l’environnement de travail. Le score moyen est 
de 7,61. Cette seconde catégorie est plus répandue que la première : 53,5 à 86,4% 
des entreprises ont pris l’une ou l’autre des mesures constituant cette échelle, contre 
15,1 à 59,7% pour les mesures de gestion spécifique des RPS. 

relations entre les mesures de prévention, l’exposition perçue  
aux rps et les facteurs relatifs à la structure et au fonctionnement 
de l’entreprise

Le Tableau 4 présente, dans sa partie de droite, les résultats des deux modèles 
de régression multiple sur les mesures de prévention. Les scores ne diffèrent pas 
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significativement entre les entreprises inspectées et les autres, en contrôlant les 
autres variables incluses dans les modèles. Les entreprises de 100 personnes et 
plus tendent à présenter des mesures de gestion des RPS plus développées, de 
même que celles qui appartiennent à un groupe international. La prévention est 
moins poussée dans le secteur secondaire, le commerce, l’hôtellerie-restauration 
et les transports, par comparaison avec les services. La situation économique et 
les indicateurs RH ne sont pas associés significativement aux scores de prévention. 
La gestion de la SST est positivement reliée aux mesures de gestion spécifique 
des RPS. Quant à la participation du personnel, elle est associée positivement aux 
deux scores de prévention. Le score d’amélioration générale des conditions de 
travail n’est lié qu’à la participation et, négativement, au secteur du commerce, de 
l’hôtellerie-restauration et du transport, tandis que le score de gestion spécifique 
des RPS est lié à un plus grand nombre de variables. À titre complémentaire, nous 
avons recalculé le modèle 5 en remplaçant la variable dépendante (amélioration 
générale des conditions de travail) par l’item « mesures organisationnelles pour 
réduire la pression »; dans cette analyse, non reproduite ici, le score de stress/
charge de travail est positivement associé à la variable dépendante.

Discussion

Dans le cadre de cette étude, nous avons successivement analysé la manière 
dont les employeurs perçoivent l’exposition de leur personnel aux RPS (question 
1), les liens entre ces perceptions et des facteurs relatifs à la structure et au 
fonctionnement de l’entreprise (question 2), les types de mesures mises en place 
pour prévenir les RPS (question 3), ainsi que les associations entre ces mesures, 
les facteurs de RPS perçus par les employeurs, et les caractéristiques de structure 
et de fonctionnement (question 4). On peut se demander si les résultats obtenus 
reflètent uniquement les perceptions des employeurs ou s’ils correspondent 
également au ressenti des employés. Le design de l’étude ne permettait pas de 
recueillir des informations auprès de ces derniers. En revanche, d’autres études 
livrent des données de ce type, du moins partiellement; nous y ferons référence 
dans la suite du texte, afin de mettre en perspective les résultats.

perception des employeurs quant à l’exposition aux rps  

Une comparaison avec les réponses des personnes actives dans L’Enquête 
suisse sur la santé de 2012 (Krieger et al., 2015) montre que la fréquence relative 
des divers facteurs de RPS est analogue selon les employeurs et les salariés. La 
problématique la plus fréquemment rapportée est celle du stress, associée à des 
questions de contraintes temporelles et de charge de travail; les atteintes à l’inté-
grité sont rarement perçues comme un problème, et la catégorie des « autres fac-
teurs de RPS » occupe une position intermédiaire. Il ne paraît donc pas y avoir de 
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sous-estimation de la part des dirigeants d’entreprises interrogés. En revanche, 
les données qualitatives donnent à penser que seule une minorité d’employeurs 
raisonnent véritablement en termes de facteurs de risques liés au travail. Les 
commentaires spontanés de nombreux répondants ont fait émerger une repré-
sentation des RPS comme des phénomènes relevant de l’individu plutôt que du 
milieu de travail, tant au niveau de leurs causes que des moyens d’y faire face. 

relations entre exposition perçue et facteurs relatifs  
à la structure et au fonctionnement de l’entreprise

L’association positive entre taille de l’entreprise et perception des risques est 
confirmée par les résultats d’enquêtes auprès de salariés, telles que L’Enquête 
européenne sur les conditions de travail (Krieger et al., 2017). Loriol et Sall 
(2014) confirment que les plaintes de stress sont moins nombreuses dans les 
microentreprises, malgré des conditions de travail globalement moins favorables. 
Ceci recouvre cependant deux réalités : soit la proximité sociale et la résolution 
collective des problèmes en amont permettent effectivement d’éviter que les 
difficultés soient vécues comme du stress, soit on assiste à un déni des problèmes, 
par crainte de perdre son emploi ou en raison d’un engagement excessif, d’un 
paternalisme envahissant, d’une évolution vers plus de distance entre employeurs 
et salariés ou, encore, pour cause de pressions d’un donneur d’ordre, ou à cause 
d’incertitudes économiques.

Les liens mesurés entre exposition perçue et secteurs économiques semblent 
s’expliquer davantage par des différences de sensibilité chez les employeurs que par 
de réelles disparités au niveau des conditions de travail. En effet, selon L’Enquête 
suisse sur la santé (Krieger et al., 2015; Marquis, 2014), il n’y a presque aucune 
différence statistiquement significative entre les branches dans la fréquence des 
contraintes psychosociales relevées par les employés; seule l’hôtellerie-restauration 
se démarque par des valeurs significativement plus élevées. De fait, ces risques 
découlent moins du type d’activité exercée que de l’organisation du travail et des 
relations sociales (Marquis, 2014). Si, dans notre étude, les employeurs perçoivent 
différemment l’exposition aux RPS selon la branche à laquelle ils appartiennent, 
c’est probablement en raison d’un processus de construction sociale. Selon Loriol 
(2010), les catégories utilisées pour verbaliser la souffrance au travail varient d’un 
groupe professionnel à l’autre, même si les facteurs sous-jacents sont similaires, 
notamment en termes d’intensification, d’individualisation des rapports de travail 
ou de limitation des marges de manœuvre personnelles.

Enfin, le lien positif entre score d’atteinte à l’intégrité et score de gestion de 
la SST pourrait s’expliquer par un effet de sensibilisation à ces problématiques. 
Premièrement, les entreprises ayant un système développé de gestion des ris-
ques professionnels ont généralement des compétences et une sensibilité plus 
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élevées en matière de santé au travail. Deuxièmement, un système de gestion 
SST représente un terrain favorable aux mesures formelles de prévention des 
RPS; nous verrons dans la section suivante que ces mesures portent souvent sur 
des problématiques de harcèlement, de violence ou de conflits. Troisièmement, 
certains répondants ont indiqué que l’avènement de cas de harcèlement ou de 
violence les avait incités à se pencher sur la prévention des risques professionnels 
de manière plus structurée. 

types de mesures mises en place par les entreprises  
pour prévenir les rps

L’étude suggère l’existence de deux types de mesures. Le premier porte sur la 
gestion spécifique des RPS; il a pour objectif de soutenir des individus confrontés à 
des situations problématiques, par du conseil, de l’information, de l’écoute et des 
procédures en cas de harcèlement, conflit, violence ou événement traumatisant. 
Ceci explique probablement le lien entre ce score de prévention et le score 
d’atteinte à l’intégrité, relation qui ne se retrouve pas pour les catégories « stress/
charge de travail » et « autres facteurs de RPS ». Les commentaires des répondants 
confirment que ces mesures se rattachent principalement aux interventions 
individuelles décrites par LaMontagne et al. (2007). D’autres chercheurs ont mis 
en évidence l’importance accordée à cette forme de prévention par les entreprises 
(Bouffartigue, 2012; Frick, 2014; Mellor et al., 2011), mais aussi par les autorités 
(Bruhn, 2006; Jespersen et al., 2014; Johnstone, Quinlan et McNamara, 2011; 
Quinlan, 2007).

La seconde catégorie regroupe des améliorations des conditions de travail, 
ayant pour la plupart une portée collective; de ce fait, elles se rapprochent de 
la catégorie des interventions organisationnelles évoquées par LaMontagne et 
al. (2007). Ces améliorations sont plus répandues que les mesures de gestion 
spécifique. Elles tendent à accroître les ressources des salariés pour faire face aux 
contraintes professionnelles; ce faisant, elles ont un impact sur l’activité réelle. 
Dans une perspective ergonomique, ces mesures pourraient contribuer à renforcer 
la capacité des travailleurs à faire un travail de qualité, et donc à prévenir les RPS. 
Toutefois, on verra dans la section suivante que les répondants ne les perçoivent 
guère comme des moyens de contribuer à la santé de leurs salariés. 

relations entre les mesures de prévention, l’exposition perçue  
aux rps et les facteurs relatifs à la structure et au fonctionnement 
de l’entreprise

La mise en œuvre de mesures de prévention est peu associée à l’exposition 
aux RPS perçue par les dirigeants. Certains agissent, bien qu’ils jugent l’exposition 
faible; d’autres perçoivent des risques élevés, mais prennent peu de mesures. Les 
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données qualitatives ont permis de distinguer plusieurs cas de figure parmi les 
entreprises qui jugent être exposées mais agissent peu : certaines n’ont pas la 
volonté d’agir; d’autres manquent de moyens; d’autres encore estiment que les 
RPS sont avant tout des problèmes privés; enfin, certaines régulent ces risques de 
manière informelle, plutôt que par des mesures de prévention structurées. Quant 
à celles qui agissent tout en estimant que leurs collaborateurs sont peu exposés, 
ce sont notamment de grandes entreprises de services dotées d’une politique RH 
développée. 

L’absence de liens entre exposition perçue et prévention concerne particu-
lièrement les mesures d’amélioration générale des conditions de travail. L’exa-
men des données qualitatives a montré que ces mesures organisationnelles 
et matérielles n’étaient pas prises prioritairement pour prévenir des RPS, mais 
dans une optique d’amélioration continue de l’entreprise ou pour des raisons 
opérationnelles. Or, pour nombre d’auteurs, l’amélioration de la santé mentale 
au travail requiert de transformer les conditions dans lesquelles œuvrent les 
salariés (Frick, 2014 ; Lallement et al., 2011; LaMontagne et al., 2007; Lhuilier, 
2010; Petit et Dugué, 2012). Notre étude indique que cette conception est 
encore très minoritaire dans les entreprises. 

Les variables structurelles (taille, branche d’activité et caractère national ou 
international) sont davantage liées à la prévention. L’association avec la taille est 
attestée dans la littérature (Amossé et Célérier, 2013; EU-OSHA, 2016; Hasle et 
al., 2014). Selon Pinder et al. (2016), ceci vaut surtout pour la prévention for-
melle, structurée et descendante, et moins pour la « sécurité en action »; de fait, 
on constate une relation positive entre le nombre d’employés et le score de gestion 
spécifique des RPS, mais pas avec le score d’amélioration générale des conditions 
de travail. Concernant les différences entre branches, la prévention des RPS res-
sort comme peu développée dans l’industrie, la construction et le commerce, ce 
qui confirme les résultats de L’Enquête ESENER (EU-OSHA, 2012b). Quant au lien 
entre prévention et appartenance à un groupe international, il s’explique peut-être 
par des pratiques moins développées en Suisse que dans d’autres pays européens 
(EU-OSHA, 2012b, 2016). À noter que les associations entre variables structurelles 
et prévention concernent surtout la gestion spécifique des RPS. Le fait que seul le 
secteur économique soit lié à l’amélioration générale des conditions de travail ren-
force l’idée que ce second mode de prévention a un statut à part. 

L’association positive entre gestion spécifique des RPS et gestion de la SST rejoint 
les résultats de L’Enquête ESENER (EU-OSHA, 2012b; Jain, 2011). Les autorités 
incitent, d’ailleurs, à intégrer les RPS dans un système global de prévention des 
risques professionnels (Walters et al., 2011; Weissbrodt et Giauque, 2017). Enfin, 
les liens observés entre prévention et participation du personnel sont cohérents 
avec la littérature (EU-OSHA, 2016; Walters, 2011). 
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Forces, limites et perspectives de recherche

La principale qualité de l’étude est la richesse des informations récoltées, 
avec un nombre élevé de questions sur les RPS et leur prévention; or, au niveau 
international, très peu de travaux de recherche se sont intéressés aux pratiques 
concrètes de prévention des RPS dans les organisations. Nous avons pu montrer 
que les mesures de gestion spécifique, principalement individuelles, n’étaient pas 
reliées aux mêmes variables explicatives que l’amélioration générale des condi-
tions de travail matérielles et organisationnelles; les commentaires des répon-
dants ont permis de confirmer la pertinence de distinguer entre ces deux types 
de mesures. 

Les données s’avèrent être les plus solides dont on dispose actuellement, en 
l’absence d’étude aussi approfondie menée sur un échantillon aléatoire; elles 
présentent, néanmoins, quelques limites. La sélection des entreprises n’a pas été 
effectuée complètement au hasard : la moitié ont été choisies par les inspecteurs. 
On aurait pu craindre que ces entreprises se démarquent des autres, soit positi-
vement soit négativement. On aurait, également, pu imaginer que le fait de se 
savoir prochainement inspectés influence les réponses de certains employeurs. Les 
vérifications effectuées n’ont cependant pas révélé de biais. Il n’est pas exclu que 
les résultats eussent été différents si nous nous étions adressés à des travailleurs; 
nous nous sommes, toutefois, fondés sur l’approche retenue pour L’Enquête ESE-
NER, qui est la principale source de données dans ce domaine. Dans la première 
Enquête ESENER, les chercheurs avaient interrogé deux personnes par entreprise, 
un dirigeant et un représentant du personnel en charge de la SST. Or, plusieurs 
indices avaient suggéré que les réponses des dirigeants étaient un peu plus objec-
tives (EU-OSHA, 2012a). Dans la deuxième Enquête ESENER, seul un entretien par 
entreprise a été réalisé, avec la personne connaissant le mieux la SST dans l’éta-
blissement; ce changement était destiné à améliorer la qualité des informations 
recueillies (EU-OSHA, 2016). De plus, la comparaison de nos résultats avec ceux 
d’enquêtes sur les perceptions des employés n’a pas révélé de hiatus majeur. 

Une piste de recherche intéressante serait d’étudier qualitativement ce que les 
employeurs estiment être de la prévention des RPS, et pourquoi ils mettent en 
place tel ou tel type de mesures. Ceci permettrait aux inspecteurs du travail de 
mieux comprendre les représentations de leurs interlocuteurs, et d’adapter leur 
approche afin de favoriser une compréhension partagée des RPS. 

Conclusion

L’étude montre un grand potentiel d’amélioration en matière de prévention. 
D’une part, les mesures de gestion spécifique des RPS, qui passent principale-
ment par des procédures, de l’information et du soutien individuel, ne couvrent 
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que partiellement le champ, en se concentrant sur les atteintes à l’intégrité per-
sonnelle. D’autre part, les employeurs ne semblent pas percevoir l’utilité, pour 
prévenir les RPS, des mesures d’amélioration matérielles et organisationnelles. 
Bien que la littérature ait montré l’intérêt des approches systémiques, incluant 
une action sur l’organisation du travail (LaMontagne et al., 2007), celles-ci res-
tent minoritaires.  

Les résultats soulignent deux défis pour les autorités. Un premier consiste à 
faire adopter, par les entreprises, une approche plus globale des RPS, non centrée 
sur les phénomènes de harcèlement; on constate une évolution de ce type au 
niveau international (Lippel et Quinlan, 2011). Par ailleurs, que l’on interroge des 
dirigeants ou des salariés, il apparaît que le stress est un problème plutôt fréquent, 
même dans les très petites entreprises, et que les risques d’atteintes à l’intégrité 
n’y sont pas notablement plus rares. En conséquence, la prévention des RPS ne 
devrait pas être l’apanage des grandes sociétés. Or, les participants ont souvent 
indiqué que la taille modeste de leur société les prémunissait contre ces risques. 

Un second défi réside dans la valorisation des mesures d’amélioration générale 
des conditions de travail. Actuellement, les autorités promeuvent une approche 
de la prévention fondée sur les processus. Son caractère abstrait et formel peut 
être un obstacle; selon Walters et al. (2011), les systèmes de gestion de la sécurité 
au travail ont une efficacité limitée, même dans de grandes structures, car ils 
sont peu intégrés à la conduite générale des affaires. Notre étude a montré que 
les mesures de gestion spécifique des RPS, qui relèvent de cette approche, sont 
relativement peu répandues. En revanche, la plupart des entreprises interrogées 
cherchent à améliorer les conditions de réalisation du travail, en introduisant 
de nouveaux équipements, en transformant des locaux, en adaptant des 
horaires, ou encore en engageant du personnel. Selon Loriol et Sall (2014), les 
patrons des petites entreprises font parfois de la prévention sans le savoir; leur 
fonctionnement informel correspond à la notion de « conditions de travail ». La 
proximité entre employeurs et salariés peut favoriser le partage d’information 
et de bonnes pratiques, ainsi qu’un retour et des échanges sur les problèmes 
concrets rencontrés dans le travail. Construire ensemble des réponses adaptées 
peut éviter que les difficultés ne soient vécues comme du stress. Valoriser ces 
pratiques permettrait, selon ces auteurs, de leur donner de la légitimité et d’inciter 
les employeurs à les mettre en œuvre. Ils relèvent, cependant, que toutes les 
petites entreprises ne fonctionnent pas nécessairement de cette manière. Dans 
ce sens, les inspecteurs pourraient éclairer les employeurs sur l’intérêt d’une telle 
approche, non seulement pour prévenir les RPS, mais également pour assurer 
le bon fonctionnement de leur outil de travail. Ceci nous paraît également 
cohérent avec une approche ergonomique de la prévention des RPS, fondée sur 
la possibilité de réaliser un travail de qualité (Petit et Dugué, 2012). Dans cet 
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esprit, il conviendrait également de renforcer la participation des travailleurs aux 
questions de santé au travail. En effet, la Suisse se caractérise par des pratiques 
et des dispositions réglementaires limitées en matière de participation (Teoh, 
Hassard et Cox, 2013). D’ailleurs, le programme de la campagne d’inspection 
n’accordait qu’une place restreinte à cette thématique. 

Divers pays disposent d’une réglementation mentionnant les RPS de manière 
explicite. La Suisse devrait-elle leur emboîter le pas ? Dans le contexte politique et 
économique actuel, cette option paraît peu réaliste. En effet, la Suisse dispose d’un 
droit du travail très libéral. De plus, dans un parlement majoritairement à droite, 
plusieurs interpellations ont été déposées récemment par des représentants des 
milieux économiques, dans le but d’assouplir davantage les dispositions légales 
relatives au temps de travail. C’est pourquoi, pour répondre aux défis présentés 
ci-dessus, il peut être plus opportun de développer des dispositifs d’accompagnement 
des employeurs, afin qu’ils puissent améliorer leurs compétences et identifier 
des pistes d’action adaptées à leurs besoins et ressources. Il convient d’agir sur 
l’environnement des entreprises, afin d’abaisser les barrières et de renforcer les 
incitations à la prévention, par exemple, en poussant les partenaires sociaux à 
inclure ces questions dans les négociations collectives. D’ailleurs, Weil (2008) 
recommande aux inspecteurs de collaborer étroitement avec les syndicats, les 
groupes de représentation et d’autres intermédiaires. Dans le même ordre d’idée, 
Walters et al. (2011) soulignent que la crainte d’une inspection et le contact direct 
entre inspecteur et employeur restent des moteurs essentiels de la prévention. 
Les auteurs de ces deux publications conseillent également de profiter d’effets 
de levier en intervenant, par exemple, auprès des donneurs d’ordres situés à la 
tête des filières d’approvisionnement. Compte tenu de leurs ressources limitées, 
les inspectorats s’efforcent de cibler leurs interventions sur des secteurs à risques 
accrus. Or, on constate que les RPS sont présents partout. Comme la sensibilité 
des employeurs varie d’une branche à l’autre, il serait préférable que les autorités 
mettent davantage l’accent sur les secteurs où l’attention portée aux RPS paraît la 
plus basse : industrie, construction, commerce, hôtellerie-restauration, transports. 
Ceci contribuerait à lutter contre le stéréotype selon lequel les RPS sont des 
problèmes marginaux dans les activités techniques et manuelles. Approfondir ces 
pistes d’action contribuerait à ce que la prévention des RPS ne soit pas un tigre de 
papier, mais donne lieu à de réels changements sur le terrain. 

notes

1 Enquête de la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (www.
dares.travail-emploi.gouv.fr).

2 Les échelles ont été validées en reconduisant les analyses sur les données de la seconde 
enquête un an plus tard; les résultats se sont avérés identiques (à quelques centièmes près, 
pour les coefficients alpha).
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RésuMé

Prévenir les risques psychosociaux : une étude des perceptions 
et des pratiques des employeurs

L’article porte sur les pratiques mises en œuvre pour prévenir les risques 
psychosociaux (RPS) dans les entreprises. Selon les connaissances scientifiques 
actuelles, réduire ces risques requiert une approche intégrée qui vise à développer 
les ressources collectives et individuelles des travailleurs, ainsi qu’à réduire leurs 
contraintes professionnelles. Toutefois très peu de publications ont porté sur la 
façon dont les employeurs appréhendent effectivement ces questions. L’objectif 
de cette étude est de mieux comprendre les pratiques de prévention déclarées 
par des dirigeants d’entreprises, en relation avec la manière dont ils perçoivent 
l’exposition de leur personnel aux RPS. Nous avons élaboré un cadre d’analyse 
exploratoire des relations entre la prévention des RPS, la perception des facteurs 
de risques par les employeurs et diverses caractéristiques des entreprises. Ce cadre 
a servi de base à une enquête auprès de 404 établissements. 

À partir d’analyses factorielles et de régressions multiples, l’étude a fait émerger 
deux modes de prévention : 1- des mesures de gestion spécifique des RPS axées 
sur les procédures et la formation et liées principalement au risque d’atteinte à 
l’intégrité personnelle (harcèlement, agressions, discrimination, confrontation à 
des événements traumatisants) ; et 2- des mesures d’amélioration générale des 
conditions de travail (organisation, horaires, équipements et environnement de 
travail) qui peuvent contribuer à renforcer les ressources, mais que les employeurs 
ne perçoivent guère comme de la prévention des RPS. Les pratiques sont liées 
à des variables structurelles, ainsi qu’aux modes de participation et de gestion 
des risques professionnels dans leur ensemble, davantage qu’à la perception de 
l’employeur concernant l’exposition aux RPS.

Les résultats soulignent deux défis pour les autorités. Le premier consiste à 
faire adopter par les entreprises une approche plus globale, non centrée sur les 
phénomènes de harcèlement. Le second réside dans le renforcement de mesures 
de prévention ayant un impact favorable sur l’activité réelle de travail.

MOTS-CLÉS : risques psychosociaux, perception, prévention, employeur, entreprise.
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suMMaRy

Preventing Psychosocial Risks: A Study of Employers’ 
Perceptions and Practices

The article focuses on the practices implemented to prevent psychosocial risks in 
companies, such as work overload, threats or assaults, psychological harassment, 
or exceedingly long working hours. Current scientific evidence suggests that 
reducing these risks requires an integrated approach, aiming at developing 
workers’ collective and individual resources and at reducing work constraints. 
However, there has been very little literature on how employers actually deal with 
these complex issues. This study aims to gain a better understanding of prevention 
practices reported by company managers in relation to how they perceive their 
employees’ exposure to psychosocial risks. We developed an exploratory framework 
of the relationships between the prevention of psychosocial risks, the perceptions 
of risk factors by employers, and several workplace features (size, branch, national 
or international scope, single versus multi-branch company…). Basing on this 
framework, we conducted a survey among 404 companies. 

Using factor analyses and multiple regressions, we distinguished between two 
preventive approaches: 1- specific psychosocial risk management measures resting 
on procedures and training, and mainly related to the risk of personal integrity 
violations (harassment, aggression, discrimination, exposure to traumatic events); 
2- general working conditions improvements (work organisation, schedules, 
equipment and environment), which can strengthen resources, but that employers 
do not really consider as psychosocial risk prevention. Practices are more related 
to structural variables, worker participation and general health and safety 
management, than to employers’ perceptions regarding employee exposure.

The results highlight two challenges for the authorities. The first one is to ensure 
that companies adopt a more comprehensive approach of the psychosocial working 
environment, rather than focusing mostly on harassment. The second issue is to 
strengthen preventive measures that have a positive impact on the actual work 
activity. The article concludes with recommendations on how regulatory agencies 
could adapt their strategies accordingly. 

KEYWORDS: psychosocial risks, perception, prevention, employer, workplace.

ResuMen

Prevenir los riesgos sicosociales: un estudio de percepciones  
y de prácticas de los empleadores

El artículo se centra en las prácticas implementadas para prevenir los riesgos 
sicosociales (RSS) en las empresas. De acuerdo con el conocimiento científico actual, 
la reducción de estos riesgos requiere un enfoque integrado que esté diseñado 
para desarrollar los recursos colectivos e individuales de los trabajadores, así como 
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para reducir sus restricciones profesionales. Sin embargo, muy pocas publicaciones 
se han centrado en cómo los empleadores comprenden realmente estos problemas. 
El propósito de este estudio es de comprender mejor las prácticas de prevención 
declaradas por los dirigentes empresariales, en relación con la manera como ellos 
perciben la exposición de su personal a los riesgos sicosociales. Desarrollamos un 
marco de análisis exploratorio de las relaciones entre la prevención de los riesgos 
sicosociales, la percepción de los factores de riesgo por parte de los empleadores y 
diversas características de las empresas. Este marco sirvió de base para una encuesta 
realizada con 404 establecimientos.

Basado en análisis factoriales y regresiones múltiples, el estudio reveló dos métodos 
de prevención: 1- medidas de gestión específicas de los riesgos sicosociales que se 
centran en los procedimientos y la capacitación y están principalmente relacionadas 
con el riesgo de daño a la integridad personal (acoso, agresiones, discriminación, 
confrontación con eventos traumáticos); y 2 – medidas para mejorar las condiciones 
generales de trabajo (organización, horario, equipo y ambiente de trabajo) que 
pueden ayudar a fortalecer los recursos, pero que los empleados no perciben como 
prevención de los riesgos sicosociales.

Las prácticas están vinculadas a las variables estructurales, así como a los modos de 
participación y de gestión de los riesgos ocupacionales en general, más que a la 
percepción del empleador de la exposición a los riesgos sicosociales.

Los resultados ponen de relieve dos desafíos para las autoridades. El primero es 
hacer que las empresas adopten un enfoque más holístico, sin centrarse en los 
fenómenos de acoso. El segundo es el refuerzo de las medidas preventivas que 
tienen un impacto favorable en la actividad laboral real.

PALABRAS CLAVES: riesgos sicosociales, percepción, prevención, empleador, empresa.


